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Le G
AES a produit un rapport en deux parties ; la pre-

m
ière est constituée d�une réponse aux questions, la se-

conde est un ensem
ble de synthèses, qui ont été élabo-

rées par six groupes de travail. C
e rapport constitue l'an-

nexe B du rapport officiel produit par l�Inspection générale
de l�environnem

ent, qui sera disponible sur C
D

-R
om

.
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Le présent docum
ent a reçu

l�accord de tous les m
em

bres

du G
AES, auxquels il a été soum

is.

Le bilan des inondations
qui ont affecté le sud-est
de la France en septem

bre
2002 est extrêmement lourd :
23 victim

es et 1,2 m
illiard

d�euros de dégâts estim
és.

Le Gard a été de loin le dé-
partem

ent le plus affecté,
avec 22 victim

es et 830 m
il-

lions d�euros de dégâts.

À la suite de ces événe-
m

ents, Madam
e la Ministre

de l�écologie et du dévelop-
pem

ent durable dem
ande,

par lettre du 4 octobre
2002, à Monsieur le Chef
de l�Inspection générale
de l�environnem

ent
d�organiser une m

ission
de retour d�expérience.
Cette m

ission souhaite
alors bénéficier de l�appui
d�une expertise scientifique
et technique collective.
Un groupe d�appui et
d�expertise scientifique
(GAES) est créé début 2003.

Les inondations du Gard
de septem

bre 2002

Retour
d’expérience

scientifique

Un événem
ent à prendre en com

pte
dans l’am

énagem
ent du territoire

Dans l’état actuel des connaissances, le GAES considère qu’il
faut prendre en com

pte les crues de septem
bre 2002 dans

l’am
énagem

ent des zones qu’elles ont affectées. Les références
historiques en font une obligation pour les responsables de la
sécurité publique, en l’absence m

êm
e de toute considération

aggravante sur le changem
ent clim

atique.

Peut-on savoir
com

m
ent le clim

at
évolue localem

ent ?

Com
pter sur la force

m
ajeure n’est pas

un bon calcul

Si la com
m

unauté scientifique sem
ble s�accor-

der aujourd�hui sur le changem
ent du clim

at à
l�échelle m

ondiale, aucun consensus n�apparaît aux
échelles plus fines.

E
n effet, les chroniques de pluies disponibles

aujourd�hui sont trop courtes pour perm
ettre de tes-

ter des m
odèles valables pour des périodes longues.

O
r ces m

odèles sont nécessaires pour estim
er la

probabilité d�occurrence de phénom
ènes d�une in-

tensité exceptionnelle. A fortiori, on ne peut pas tes-
ter l�hypothèse d�une dérive éventuelle de la fré-
quence de phénom

ènes d�une telle am
pleur et de

fréquence aussi faible.

La force m
ajeure est un principe juridique qui

perm
et d�exonérer de toute responsabilité les per-

sonnes chargées de la sécurité des personnes et
des biens vis-à-vis d�un risque, dès lors que celui-
ci s�est m

anifesté sous une form
e tout à fait excep-

tionnelle. D
ans le cas des risques naturels, les deux

critères d�appréciation sont la fréquence et l�inten-
sité du phénom

ène.

L�étude de la jurisprudence récente m
ontre que l�ap-

plication de la force m
ajeure à des phénom

ènes
naturels qui provoquent des dom

m
ages très im

por-
tants est de plus en plus aléatoire. Le juge sem

ble
de m

oins en m
oins se référer à des étalons de fré-

quence et d�intensité du phénom
ène et de plus en

plus procéder à une analyse de la gestion préven-
tive m

ise en place par les responsables. D
ans ce

contexte, il se réfère de plus en plus à des événe-
m

ents passés "com
parables".

L
e groupe rassem

ble 27 experts,
chercheurs et ingénieurs

septem
bre 2003
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 M
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ie)
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ie)
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éographie)

français et européens, d�horizons
disciplinaires très variés, allant de
l�hydrom

étéorologie à l�économ
ie

et à la géographie. La dém
arche

applique le schém
a d�expertise

collective des établissem
ents pu-

blics à caractère scientifique et
technologique (EPST) élaboré par
l�IN

SER
M

. Ainsi, les questions
recueillies, après la catastrophe,
par la m

ission de retour
d�expérience, notam

m
ent

auprès des acteurs sur le terrain,
constituent le point de départ
de l�expertise du G

AES.

N
ous présentons ici les principaux

élém
ents issus de cette expertise

sous form
e d�un résum

é qui alterne
état des lieux et propositions.
C

et exercice est nécessairem
ent

réducteur et, là où les jugem
ents

peuvent paraître abrupts, on se
reportera au texte intégral
du rapport du G

AES
 afin de

com
prendre ce qui les a m

otivés.
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Si le G
AES considère que la m

aîtrise de l�urba-
nism

e est la m
esure préventive par excellence, ses ex-

perts se sont accordés, en revanche, sur l�insuffisance
d�un contrôle de l�urbanism

e qui reposerait uniquem
ent

sur un événem
ent de référence. Ils ont proposé égale-

m
ent un certain nom

bre d�am
éliorations, jugées indis-

pensables, de la procédure PPR
 : la prise en com

pte
effective du risque (et non seulem

ent de l�aléa), le re-
cours à des scénarios, la m

eilleure articulation avec
les docum

ents d�urbanism
e et la concertation plus effi-

cace avec les diverses parties prenantes.

Le G
AES considère en effet que la répétition et l�ag-

gravation des conséquences des crues destructrices dans
le G

ard et les départem
ents voisins sont liées à l�accrois-

sem
ent de l�occupation des zones exposées au risque

d�inondation, que ce soit par des biens résidentiels, des
activités économ

iques ou des équipem
ents associés.

Il attire l�attention sur le fait que, si pour un événem
ent

de caractéristique donnée, une occupation du sol ac-
crue rend un territoire plus vulnérable, la densification
des activités hum

aines est de nature à aggraver les phé-
nom

ènes eux-m
êm

es, par exem
ple l�im

perm
éabilisation

des sols du fait de bâtim
ents, de routes, de parkings, etc.

Le G
AES considère l�hypothèse d�une plus grande fra-

gilité des ouvrages de génie civil aux inondations, com
m

e
controversée. Elle n�est pas retenue com

m
e une expli-

cation suffisante de l�accroissem
ent des dom

m
ages.

Le Languedoc-R
oussillon et, particulièrem

ent, ses
zones péri-littorales, connaissent une croissance dé-
m

ographique très im
portante qui est liée à un solde

m
igratoire fortem

ent positif. Ainsi, le G
ard a accueilli

118 000 nouveaux habitants pendant la décennie 1990.
Les prévisions actuelles sont, pour la région, d�un ac-
croissem

ent de 200 000 habitants, soit de l�ordre de
80 000 logem

ents supplém
entaires, d�ici 2015/2020.

En l�absence de m
esures adaptées, une part significa-

tive de ces logem
ents sera en zone inondable. C

es
nouvelles populations n�ont et n�auront qu�une faible
conscience des risques auxquels elles sont exposées,
en dépit des actions positives déjà m

enées localem
ent,

en particulier par des com
m

unes et des associations,
qui doivent être soutenues.

Les inondations de septem
bre 2002,

un événem
ent rare avec des précédents

Peut-on com
parer les inondations ? À l’origine d’une inondation

on retrouve toujours des pluies, que l’on peut décrire par leur
intensité, leur durée ou la surface qu’elles affectent. Le GAES
constate qu’à ce jour, aucune proposition d’indicateur "synthéti-
que" n’a recueilli l’accord de la com

m
unauté scientifique.

Des pluies intenses
affectant
une surface
très im

portante

Au 20
e siècle dans le Languedoc six précédents

ont été identifiés, dont cinq concernent le G
ard : sep-

tem
bre 1900, 1907 et 1933, octobre 1940, septem

-
bre 1958, auxquels il faut ajouter l�événem

ent de no-
vem

bre 1999 sur l�Aude.

Les pluies de septem
bre 2002 sont considérées

com
m

e rem
arquables par leur intensité élevée af-

fectant des surfaces im
portantes. Elles se rappro-

chent en cela des crues de l�Aude de 1999, m
ais

aussi des épisodes de 1940 et 1958 sur le G
ard.

Pour ces événem
ents, on dépasse 400 m

m
/j sur

quelques centaines de km
2, jusqu'à 1800 km

2 en
septem

bre 2002.

U
n certain nom

bre de cas, parfois beaucoup plus
dévastateurs, ont été relevés dans les régions euro-
péennes de clim

at "com
parable" (C

atalogne, Pié-
m

ont/Ligurie).

Le G
AES considère qu�en dépit d�efforts significa-

tifs et récents, il reste une grande m
arge de pro-

grès pour la recherche sur les crues anciennes, afin
de com

pléter, sur le plan géographique (M
éditerra-

née nord-occidentale) et historique (sur le 19
e siè-

cle et auparavant), les données hydrom
étéo-

rologiques disponibles qui sont trop lim
itées dans

le tem
ps et dans l�espace.

Un territoire de plus en plus vulnérable
aux inondations

Le GAES constate que les biens exposés ont beaucoup cru depuis 30
ans. Il redoute que leur augm

entation ne soit au m
oins aussi rapide

dans les 20 ans à venir, si aucune m
esure n’est prise pour la m

aîtriser.

Les dom
m

ages liés
aux inondations sont
de plus en plus
considérables

Un accroissem
ent

dém
ographique

et une perte
de conscience
collective du risque

Com
m

ent réduire la vulnérabilité
aux inondations ?

Réduire le risque revient à dim
inuer l’exposition à un aléa

donc à prendre une double série de m
esures. L’une porte sur la

m
aîtrise de l’urbanism

e, et l’autre sur la m
ise en place de dis-

positifs de gestion de la crise provoquée par la m
anifestation de

l’aléa. La coordination entre ces deux types de m
esure est in-

dispensable.

Les m
esures

préventives

Alerte et gestion
de crise

La délocalisation des biens très exposés est une m
e-

sure jugée intéressante, m
ais le G

AES regrette la
com

plexité des procédures à m
ettre en �

uvre pour
aboutir, à l�issue de longues procédures, à des m

e-
sures d�im

pact très lim
ité. Il fait des suggestions

d�am
élioration à partir d�exem

ples.

D
�une façon plus générale, le groupe propose d'opti-

m
iser la réduction de la vulnérabilité en com

parant,
au sein d�un "portefeuille" de m

esures, toutes les dis-
positions de prévention possibles. Les m

oyens de
cette optim

isation restent controversés ; elle pour-
rait associer calcul économ

ique et études d�am
éna-

gem
ent. C

es études peuvent s�appuyer sur une ty-
pologie des com

m
unes concernées fondée sur l�ana-

lyse de leur stratégie de développem
ent. D

es étu-
des de ce type sont courantes dans certains pays,
où elles sont souvent obligatoires.

Le G
AES souligne que les ouvrages de protection

font, bien sûr, partie des m
esures préventives, m

ais
que leur lim

ite d�efficacité doit être bien connue : si
l�intensité de l�aléa dépasse la valeur pour laquelle
ils ont été conçus ("crue de projet") ils peuvent être
très dangereux. Les dispositifs de ralentissem

ent dy-
nam

ique et, d�une façon générale, toutes les m
esu-

res d�am
énagem

ent et d�entretien qui libèrent l�es-
pace qui a été "conquis" sur le cours d�eau, sont à
prendre en considération. En effet, leur im

pact éco-
logique est plus faible que celui des ouvrages en ri-
vière tels les digues, barrages ou épis, m

ais leurs
lim

ites doivent égalem
ent être connues.

D
�une façon générale, le groupe a noté le besoin de

développer la recherche sur l�im
pact écologique des

crues m
ais égalem

ent de toute m
esure préventive ayant

un im
pact sur la rivière, y com

pris dans le cas de m
e-

sure à but écologique. Il n�a pas identifié d�expertise en
France sur ce sujet. Il propose d�am

éliorer le systèm
e

C
ATN

AT qui est efficace sur le plan de l�indem
nisation,

de sorte qu�il contribue à la prévention. Il considère que
des recherches sont à poursuivre sur ce point, inspi-
rées notam

m
ent des exem

ples étrangers.

L�alerte et la gestion de crise sont susceptibles
de réduire les dom

m
ages liés aux inondations, no-

tam
m

ent aux personnes. Si l�efficacité des secours
est reconnue par le groupe d�experts, certaines am

é-
liorations sem

blent possibles, qu�il s�agisse de la pré-
cision spatiale des m

essages ou de leur contenu.

La précision spatiale des m
essages passe par la préci-

sion géographique de la prévision m
étéorologique et

par la transform
ation "en tem

ps réel" de la prévision de
pluie en prévision d�inondation. Le G

AES recom
m

ande
l�étude d�une prévision plus sectorisée, à l�exem

ple de
ce qui fonctionne dans le dom

aine des feux de forêts.


